
Personnel éligible 
au transfert 

Temps de travail 
mensuel affecté au lot 

en heures 
taux horaire 

Salaire brut 
mensuel 

correspondant en 
euros 

Prime anc Prime trspt Nature du contrat %
Date d'affectation 

sur le marché 

Date d'embauche 
déterminant 
l'ancienneté 

Qualification 
(Niveau CCN)

Autres éléments nécessaires à 
l'appréciation de la masse 

salariale 

agent 1 54,17 12,38 670,62 36,88 21,1 CDI 5,5 01/03/2024 13/10/2010 ASPA

agent 2 54,17 12,43 673,33 33,67 29,54 CDI 5 16/02/2024 12/10/2015 ASC A 

Montant de la masse salariale brute globale du personnel éligible (en euros ) : 1343,95

PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES LOCAUX, DE LA VITRERIE ET DE LA FLOTTE AUTOMOBILE DES DIFFERENTS SITES DE L'URSSAF PACA  

Tableau récapitulatif du personnel éligible au transfert 

Date de réalisation du document : 29/12/2025Nom du lot : SITE D'AVIGNON


